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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

PROCÉS-VERBAL DE LA SECTION FOOTBALL DIVERSIFIÉ DE LA 
COMMISSION DE LA PRATIQUE SPORTIVE 

 

Réunion du mardi 14 juin 2022 
Président de séance : Khalid Fekraoui 
Présents : MM. Claude Fraysse – Mamy Rafidy 
Absents : MM. Simon Brugues - Marc Goupil 
Excusés : MM. Fabien Azais - Anthony Barbotti - Teddy Caron - Fabrice Etienne – Maxence Laurent - 
Bernard Plombat 
 
Le procès-verbal de la réunion du lundi 9 mai 2022 a été approuvé à l’unanimité. 
 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai sept jours auprès de 
la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football. 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 
GRANDE MOTTE BEACH 2/MONTPELLIER BEACH 2 
Du 17/05/2022 
Est reportée au 31/05/2022 
(Joueurs qualifiés pour l’équipe de France de Beach – accord des 2 clubs) 

FORFAITS 
PALAVAS BEACH SPORT 2 
58451.1 – Beach Soccer District du 14/05/2022 
Contre GRANDE MOTTE BEACH 2 
 
Courriel du 14/05/2022 
Amende : 20 € (forfait notifié après les horaires d’ouverture du District) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour absence de numéro de licence lors des rencontres 
suivantes : 
 
BALARUC STADE 2 
58455.1 – Beach Soccer du 21/05/2022 
Amende : 5 € (banc) 
 
MAURIN FC 2 
58455.1 – Beach Soccer du 21/05/2022 
Amende : 5 € (banc) 
 
MAURIN FC 2 
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58450.1 – Beach Soccer du 14/05/2022 
Amende : 5 € (banc) 
 
BALARUC STADE 2 
58449.1 – Beach Soccer du 14/05/2022 
Amende : 5 € (banc) 
 
BALARUC STADE 2 
58444.1 – Beach Soccer du 7/05/2022 
Amende : 5 € (banc) 
 
MAURIN FC 2 
58446.1 – Beach Soccer du 7/05/2022 
Amende : 5 € (banc) 
 
 

Le Président de séance, 
Khalid Fekraoui 

 
Le Secrétaire, 
Mamy Rafidy 
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